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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Flamboro Downs  

Date     Dimanche 5 novembre 2023 Heure de départ 16 h 55 

Conditions 
météorologiques   

Couvert 

(Temp. : 7 oC) 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

11 Nombre de courses de 
qualification  

0 Nombre total 
d’inscriptions  

92 

Total des paris 
mutuels 

$399,677 

Vétérinaire 
contacté     

 Réunion de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler David Stewart Peter Gillies (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 

Bureau : 

Matthew Gregory est en formation ce soir. 

 

Courses : 

 

Course 1 – Examen du bris d’allure survenu au #1, “Rising Dragon”, dans le premier 

virage.  

Aucune infraction signalée. 

 

Course 2 – Examen du bris d’allure survenu au #3, “Northern Classic”, après le 

départ.  

Le #3, arrivé en 6e position, a été ensuite placé en 7e position, pour un bris d’allure 

prolongé. 
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Course  3 – Rien à signaler. 

 

Course  4 – Rien à signaler. 

 

Course  5 – Rien à signaler. 

 

Course 6 – L’entraîneuse, Kelly Duval Lacaille, sera présente pour discuter du 

changement survenu dans la performance du cheval, “St Lads Flirt”. 

 

Course  7 – 3 Enquêtes 

Enquête 1 

En examinant la course depuis la ligne d’arrivée en direction inverse, on peut 

constater que le #3, “Sollwitt”, (P. Hudon), a fait un bris d’allure prolongé après le 

poteau de 1/8 de mille.  

Il a terminé la course en dernière position.  

Aucun placement n’est requis pour ce bris d’allure. Le #3, arrivé en 7e position, a 

été placé en 8e position, pour une infraction à la règle 22.23.04 de la CAJO (n’a pas 

gardé une ligne dans chaque main).  

Le conducteur, Pat Hudon, s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 300 et 

une suspension de conduite de 5 jours, à être purgée du 12 au 16 novembre 2023. 

Décision #2418263 

 

Enquête 2 

Le #2, “Mundo”, arrivé en 4e position, a été ensuite placé en 8e position, pour un 

bris d’allure prolongé. 

 

Enquête 3  

Examen du départ du #9, “Kiss Me Zette”.  

Le #9 a fait un bris d’allure et ne s’est pas rendu à l’intérieur du poteau de 

remboursement.  

Par conséquent, on a opéré un remboursement totalisant $ 3,431.  

Le cheval a fait une sortie sans terminer la course.  

Il devra se qualifier. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/X_QdaKw_-bw 

 

Course  8 – Rien à signaler. 

 

Course  9 – “Lux Seelster” a terminé la course distancé et doit se qualifier. 

 

https://youtu.be/X_QdaKw_-bw
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Course 10 – Rien à signaler. 

 

Course 11 – Examen du bris d’allure survenu au #3, “Pompano Beach”, au départ. 

Le cheval s’était rendu bien à l’intérieur de poteau de remboursement. 

 

 

 

Réclamations : 

 

Course 1 

“Rising Dragon”, pour $ 7,000, par le propriétaire-entraîneur Sheldon Rose. 

 

 


